
CONSEIL MUNICIPAL  
du 25 février 2021 

 
 

 
ORDRE DU JOUR 

 
1 – Présentation et adoption du Compte Administratif 2020 de la commune 
Sont présentés les documents examinés par la Commission des Finances du 18/02. 
 
2 – Adoption du Compte de Gestion 
Adoption du Compte de Gestion 2020 du Percepteur qui correspond au Compte Administratif 
de la commune tant en dépenses qu’en recettes pour les sections de fonctionnement et 
d’investissement. 
 
3 – Affectation de résultats 
Le résultat de clôture 2020 est exposé au Conseil Municipal. 
 
4 – Arrêt de la Modification Simplifiée du Plan Local d’Urbanisme 
Après avoir procédé à une campagne d’information du public, il convient d’arrêter la Modification 
simplifiée du PLU et les corrections apportées.  
 
5 – Rétrocession des voies et réseaux de Lagrange1 & 2 – Transfert des voies et réseaux 
d’intérêts communautaires à la CCM 
Après enquête publique, et vu le rapport favorable sans observation du Commissaire-Enquêteur 
la Commune intègre les voies et réseaux de La Canave, et de la place du Cordon d’Or, pour 
pouvoir rétrocéder à la CCM. 
 
6 – Validation de l’avant-projet définitif et du plan de financement pour la création du 
giratoire au Breyra 
Validation de l’avant-projet de création d’un carrefour giratoire au Breyra (Route de Tout-Vent/ 
Avenue du Site Montesquieu) et demandes de subventions auprès de l’Etat, du Département et 
de la CCM. 
 
7 – Travaux église : demande de subvention 
La Commune sollicite des aides de l’Etat sur les travaux de rénovation de l’église (Abside bois, 
chaire, renforcement électrique, réparation charpente…). 
 
8 – Jeux de l’école : Demande de subvention 
Subvention auprès de la CAF : 2 000 € pour l’acquisition de jeux extérieurs à l’école (estimation 
6 000€). 
 
9 – Adhésion à l’Etablissement Public Foncier de Nouvelle-Aquitaine 
Il s’agit d’adhérer (sans frais) à un organisme régional qui pourra accompagner la Commune 
dans ses démarches d’acquisition pour des opérations d’aménagement en Centre-Bourg 
notamment. 
 
Questions diverses. 
L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 20h25. 

 
 


